
FORMATION AU SUIVI 
ET À L’ÉVALUATION 
D’UN PLAN D’ACTION 
NATIONAL
(Module 3 –Côte d’Ivoire 2018)



Pendant la formation… et après !

Utilisation d’un Pad collaboratif
https://annuel.framapad.org/p/pagof-psci-pgo-2018

Compte-rendu des échanges accessible pendant 1 an
Commentaires de chacun des participants

Mise en place d’un Google drive
https://frama.link/ZJVZ_pwY

Supports de la formation
Documents complémentaires (ressources OGP, canevas…)
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Qu’avez-vous retenu de 
la séance d’hier ?
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Avez-vous déjà entendu 
parler du MEI / l’IRM ?



LE MEI – Mécanisme d’évaluation 
indépendant
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QUOI 
? Le rôle du MEI / IRM :

• S’assurer que les gouvernements rendent compte de la mise en œuvre
de leurs engagements

• Permettre aux parties prenantes de suivre les progrès du PGO dans les 
pays membres

COMMENT ?
Les actions du MEI / IRM :
è Rédige un rapport complet et impartial sur les avancées de chaque PAN
è Formule également des recommandations techniques pour progresser
èLes données issues des rapports du MEI sont publiées dans un format ouvert



LE MEI – Mécanisme d’évaluation 
indépendant
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QUI ? • Des experts nationaux (« chercheurs indépendants IRM »)
• Appel à candidatures publics. Parmi les critères de sélection :

• Ne pas avoir participé à l’élaboration du PAN
• Ne pas avoir travaillé dans l’admin. au cours des 12 derniers mois
• Expertise dans les politiques publiques ou le gouvernement ouvert

AVEC QUI ?

• Le MEI est supervisé par le Comité d’Experts International (CEI / IEP)
• Les états membres et la société civile sont essentiels dans la rédaction 

du rapport d’évaluation !



Quelle utilité du MEI / IRM pour la 
société civile ?
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Quelle utilité du MEI pour la société civile ?
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• Évaluation des actions du comité technique dans le 
processus PGO (communication, réunions, 
développement du plan d’action..) et ses relations avec 
la société civile 

• Évaluation de la mise en place des engagements 
avec le point de vue de la société civile

• Possibilité de s’en servir pour plaidoyer



Quelle méthodologie pour le 
rapport côté IRM/Société civile ?
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Comment évalueriez-
vous le PAN2 de la 
Côte d’Ivoire ?



Méthodologie 
pour le rapport 
côté IRM / 
Société civile
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• Première auto-évaluation à mi-parcours
• Rapport IRM à mi-parcours
• Seconde auto-évaluation

• Rapport IRM final

FOCUS
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Processus d’élaboration d’un 
rapport d’auto-évaluation 
(administration)

Collecte des 
retours Rédaction Consultation Prise en compte 

des retours

R
a
p
p
o
r
t

Administration 
coordinatrice Porteurs d’engagement Société civile Porteurs 

d’engagements
Porteurs 

d’engagements

Validation d’une 
V1



Première auto-
évaluation à mi-
parcours
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• L’administration
• Avec une consultation de la société civile (2 

semaines de consultation publique obligatoire)

QUI ?

QUOI 
?

Se concentre sur :
• La manière dont le PAN a été élaboré

(« consultation process »)

• La pertinence et l’ambition des engagements
• Les premiers résultats à mi-parcours

QUAND
?

• Quelques mois après la première année de 
mise en œuvre du PAN



Ex d’auto-évaluation à mi-parcours 
(PAN1 France)
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Rapport IRM à 
mi-parcours
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• Le chercheur / expert national IRM
• En consultation avec la société civile (entretiens 

avec des représentants des OSC, force de 

proposition vis-à-vis du chercheur, période de 

commentaires publics)

QUI ?

QUOI 
?

Se concentre sur :
• La manière dont le PAN a été élaboré

(« consultation process »)

• La pertinence et l’ambition des engagements
• Les premiers résultats à mi-parcours

QUAND
?

• En théorie, 2/3 mois après le rapport d’auto-
évaluation à mi-parcours. 7 mois maximum



Ex de rapport IRM à mi-parcours 
(PAN1 France)
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Ex de rapport IRM à mi-parcours 
(PAN1 France)
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Qu’avez-vous retenu du 
rapport d’évaluation 
IRM à mi-parcours du 
PAN1 ?



Ex de rapport IRM à mi-parcours 
(PAN1 Côte d’Ivoire)
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Ex de rapport IRM à mi-parcours 
(PAN1 Côte d’Ivoire)
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Ex de rapport IRM à mi-parcours 
(PAN1 Côte d’Ivoire)
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Ex de rapport IRM à mi-parcours 
(PAN1 Côte d’Ivoire) : niveau de contribution
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Ex de rapport IRM à mi-parcours 
(PAN1 Côte d’Ivoire)
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Ex de rapport IRM à mi-parcours 
(PAN1 Côte d’Ivoire)
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Pause café ☕
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Seconde auto-
évaluation (fin 
de mandat)
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• L’administration
• Avec une consultation de la société civile (2 

semaines de consultation publique obligatoire)

QUI ?

QUOI 
?

Se concentre sur :
• Les résultats finaux des engagements

• La consultation pendant le période du PAN

QUAND
?

• En théorie, 2/3 mois après la fin de la période 
du PAN



Ex de rapport d’auto-évaluation de fin de 
mandat
(PAN1 France)
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Ex de rapport d’auto-évaluation de fin de 
mandat
(PAN 1 France)
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Rapport IRM de 
fin de mandat
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• Le chercheur / expert national
• En consultation avec la société civile (entretiens 

avec des représentants des OSC, force de 

proposition vis-à-vis du chercheur, période de 

consultation publique )

QUI ?

QUOI 
?

Se concentre sur :
• Les résultats finaux des engagements

• La consultation pendant la période du PAN

QUAND
?

• En théorie, 2/3 mois après le rapport d’auto-
évaluation à mi-parcours



Ex de rapport IRM de fin de mandat 
(PAN France)
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Ex de rapport IRM de fin de mandat 
(PAN1 France)
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Ex de rapport IRM de fin de mandat 
(PAN1 France)
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Ex de rapport IRM de fin de mandat 
(PAN1 France)
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Exemple de 
calendrier PGO
(France)
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Avez-vous en tête le 
calendrier PGO de la 
Côte d’Ivoire ?



Quelles sont les phases où la 
société civile peut être impliquée et 

consultée ?
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Extrait de la FAQ IRM
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« Comment est-ce que je participe dans le MEI / IRM ? »

• Le staff IRM est accessible pour consultation à irm@opengovpartnership.org

• Le PEI / IEP va mettre en place des événements publics de participation

• Au niveau national, chaque chercheur va mener des process participatifs pour 
collecter de l’information sur les questions clés du rapport

• L’administration, et à la discrétion du chercheur, d’autres acteurs auront la possibilité 
d’apporter des commentaires avant sa publication

• A la suite de la publication du rapport IRM, la société civile et le gouvernement 
peuvent publier des commentaires

mailto:irm@opengovpartnership.org


Extrait du manuel de procédures IRM V4
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« Méthodologie et sources »

• L’analyse des progrès sur les plans d’action du PGO est une combinaison d’entretiens, 
de recherche documentaire, et de commentaires provenant de réunions des 
parties prenantes non gouvernementale

• Le rapport du MEI se fonde sur les conclusions du propre rapport d’auto-évaluation du 
gouvernement et d’autres évaluations des progrès relatées par la société civile, 
le secteur privé, ou des organisations internationales.

• Chaque chercheur du MEI tient des réunions des parties prenantes afin 
d’assurer une représentation exacte des événements. Compte tenu des contraintes 
budgétaires et d’échéancier, le MEI ne peut pas consulter toutes les parties 
intéressées

• Le MEI se réserve le droit d’être en mesure de protéger l’anonymat des 
informateurs. En raison des limites nécessaires de la méthode, le MEI encourage 
fortement l’apport de commentaires sur les projets publics de chaque rapport



Extrait du manuel de procédures IRM V4
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« Méthodologie et sources »

• Chaque rapport est soumis à un processus de contrôle et d’évaluation en 4 étapes:

1. Evaluation du rapport par le personnel MEI / IRM

2. Examen du rapport par le PEI

3. Evaluation de prépublication :  Le gouvernement et certaines organisations de
la société civile sont invités à fournir des commentaires sur le contenu du projet de rapport du 
MEI

4. Période de consultation publique: Le public est invité à fournir des commentaires sur 
le contenu du rapport préliminaire du MEI 



Extrait du manuel de procédures IRM V4
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« Méthodologie et sources ». Entrevues et groupes de discussion

• Chaque chercheur national effectuera au moins un événement de collecte de 
renseignements du public. 

• Il faut prendre soin d’inviter les parties prenantes se trouvant à l’extérieur de 
la liste des « suspects habituels » qui participent déjà aux processus existants.

• En outre, les chercheurs effectuent des entretiens spécifiques auprès des 
organismes responsables lorsque les engagements nécessitent plus d’informations 
que celles fournies dans l’auto-évaluation ou celles qui sont accessibles en ligne.



Extrait du manuel de procédures IRM V4
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« Consultations durant la mise en œuvre du PAN »

Comme contrepartie à leur participation au PGO, les gouvernements s’engagent à 
identifier un forum pour permettre une consultation régulière liée à la mise en 
œuvre du PAN.

• Est-ce que le forum se rencontre en présentiel ? En ligne ? A quelle fréquence ?

• Est-ce que le forum était préexistant au PGO ? A-t-il été nouvellement créé ? Est-il dédié 
au PGO uniquement ou à d’autres sujets ?

• Est-ce que le forum a des procédures formelles pour la participation ?

• Est-ce sur invitation uniquement ou ouvert ? Qui peut participer ? Qui (OSC ou 
gouvernement) peut observer, informer, influencer ou prendre des décisions ?



Extrait du manuel de procédures IRM V4
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« Consultations durant la mise en œuvre du PAN »

• Est-ce que le forum se tient uniquement dans la capitale ?

• Est-ce qu’il intègre des ONGs professionnelles ? Dans quel(s) domaine(s) ?

• Est-ce que les forums sont ouverts au public ? Est-ce que les notes ou comptes-rendus 
des réunions sont rendus publics ?

• Est-ce que le forum suit les avancés des engagements du PAN ? Est-ce que le forum 
rend public les avancés sur la mise en œuvre des engagements ? 

• Est-ce que les acteurs associés au forum peuvent commenter les avancés ?
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Quelles consultations 
durant la mise en œuvre 
du PAN 2 prévoyez-vous ?



Évaluation du 
processus du 
PGO au 
niveau 
national -
synthèse
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Développement du plan d’action national:
Les activités mises en place préalablement à la consultation 
(Qui a été invité ? Les «règles du jeu» ont-elles été définies ? )
Qualité et portée de la consultation durant l'élaboration du 
plan d'action

Comptes rendus ?
Existence ? Publiés ? Mécanismes ?

Rapport d’auto-évaluation du 
gouvernement ?
Période de commentaires publics ? 
Qualité? Preuves ?

Plateforme de parties prenantes ?
Préexistante? Nouvelle? Réunie? Fréquence? Qui? 
Combien? Procédures formelles ?



Rapport IRM : la 
phase de 
commentaires 
pré-publication -
focus
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Phase optionnelle
Le gouvernement et la société 

civile doivent prévenir l’IRM s’ils 
veulent bénéficier de cette 

possibilité

3 semaines
après la réception du rapport le 
gouvernement et les OSC ont la 

possibilité d’identifier des erreurs 
factuelles dans le rapport IRM ou 

ajouter des infos / preuves

QUOI ?

QUAND ?

COMMENT ?

Prise en compte des 
commentaires

avant la publication du rapport. 
Ces commentaires sont 

directement intégrés au rapport et 
sont confidentiels. Pas de veto de 

la part des OSC ou de 
l’administration

Certains commentaires ne peuvent être pris en compte



Rapport IRM : la 
phase de 
commentaires 
post-publication 
- focus
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Phase obligatoire
Le gouvernement et la société 

civile doivent pouvoir commenter 
publiquement le rapport

2 semaines
après la réception du rapport le 
gouvernement et les OSC ont la 

possibilité d’identifier des erreurs 
factuelles dans le rapport IRM ou 

ajouter des infos / preuves

Prise en compte des 
commentaires 

pertinents
dans la publication de la version 

finale du rapport

QUOI ?

QUAND ?

COMMENT ?



Critères d’évaluation pour chaque 
engagement  ?
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Critères pour 
chaque 
engagement
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Contexte et objectifs :
narration - reformulation des 

objectifs, quel problème 
l’engagement résout

Statut de l’engagement :
pas commencé / limité / 

substantiel / terminé

Pertinence aux valeurs PGO :
Accès à l’information / 

Participation civique / Intégrité de 
l'administration / Utilisation des 

TIC

Impact potentiel :
mineur / modéré / transformateur

Compréhension :
élevée / medium / basse



Exemple de tableau de mesure 
par engagement
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Exemple de tableau de mesure par engagement
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OGP Explorer : retrouver le suivi des engagements
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Méthode 
SMART
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Moyen mnémotechnique pour définir des indicateurs

Utilisé dans tous les domaines (suivi projet, 
marketing, RH, etc.)

S = Spécifique / Simple
M = Mesurable
A = Acceptable
R = Réaliste
T = Temporellement défini



Etude de cas : indicateurs PAN2 de 
la France
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Les administrations prennent des engagements 
mais c’est Etalab qui assure le suivi

Le suivi du PAN1 ne permettait pas un suivi 
efficace

Il y a un impératif de redevabilité

1 action = 1 indicateur,
1 indicateur = 1 taux de complétion



Le 
gouvernement 
ouvert au-delà 
de l’OGP
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Au-delà de l’OGP, comment 
pouvez-vous promouvoir et 
mettre en œuvre des actions 
s’inscrivant dans le 
gouvernement ouvert ?



Synthèse
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MERCI !


